
Votre CCI en coulisses…
Outre les formalités, les événements et les conseils quotidiens aux entreprises, les élus de la CCI  

réalisent un travail beaucoup moins visible et pourtant tout aussi important, que l’on nomme 

“Instances”.  Il s’agit de réunions statutaires et de représentations auprès des collectivités ou des 

associations liées à l’économie de notre territoire. Tour d’horizon de ces “Instances” en 2008...

Les instances internes
Les commissions d’étude et régle-
mentaires, au nombre de 24, sont des 
instances de réflexion, de proposition 
d’actions ou de préparation de déci-
sions. Elles émettent des avis dans les 
domaines de leur compétence et for-
mulent des propositions soumises au 
Bureau, à la fois sur le fonctionnement 
interne de la Chambre et sur des ac-
tions  à mettre en place. En 2008, elles 
ont donné lieu à environ 80 réunions.
Le Bureau, organe exécutif composé 
notamment du Président, des Vice-
Présidents et du trésorier, s’est réuni 24 
fois en 2008 et a produit 225 décisions. 
Au cours des quatre assemblées géné-
rales de l’année, 23 délibérations ont 

été adoptées, concernant le fonction-
nement de la CCI, ainsi que son impli-
cation dans le développement écono-
mique du département et la mise en 
place de grands projets : nouveau port 
de Saint-Cast, Plaines Villes, etc.
Les assemblées générales ont égale-
ment été l’occasion d’accueillir diffé-
rents intervenants qui ont apporté un 
éclairage sur des thèmes d’actualités 
ou touchant l’économie de notre dé-
partement : Nathalie Hanet sur le Rap-
port Attali, Louis Naugès sur le Web 2, 
Michel Brémont, Président du Conseil 
général,  sur le schéma départemen-
tal des transports, le Directeur de la 
Banque de France sur la conjoncture 
économique.

Les représentations externes
A l’extérieur, la CCI joue un rôle consul-
tatif et est présente dans environ 300 
instances (assemblées générales, conseils 
d’administration, conseils portuaires, 
commissions, comités de pilotage ou 
d’orientation, réunions PLU,...) d’orga-
nismes tels que les services de l’Etat, les 
collectivités territoriales, les réseaux des 
chambres économiques, les structures 
socioprofessionnelles... En 2008, la CCI 
a participé à plus de 350 réunions d’ins-
tances dont le comité de surveillance de 
l’activité économique mis en place en 
novembre par les services préfectoraux 
en lien avec la Banque de France. 
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4Budget global de la CCI

BR 2008 en Ke SAE PORTS

Masse salariale 4273 3896

Charges externes 2139 2041

Autres charges 1217 3207

Charges
financières

321 388

Charges
exeptionnelles

908 1399

Total charges 8858 10931

TATP disponible 5502 0

CA 1514 8033

Autres produits 
d’exploitation

970 1598

Autres produits 1141 311

Total produits 9127 9942

Résultat 269 -989

Investissements 2475 2247

Personnel sous statut administratif

Convention portuaire

Marin

4Les effectifs
de votre CCI en 2008
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La gestion
de votre argent
Les CCI fonctionnent avec la TATP : taxe additionnelle à la taxe profes-
sionnelle. Il s’agit d’un pourcentage prélevé sur  la taxe professionnelle 
des entreprises. Grâce à cette ressource, ainsi qu’à d’autres produits 
venant notamment de la gestion des ports, la CCI assure ses missions 
de service aux entreprises et contribue au développement économi-
que du territoire.

Marie-Odile Michoux
Responsable RH
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Dans le contexte économique actuel, le rôle de la CCI des Côtes d’Armor est plus 
que jamais de  soutenir les entreprises et de les aider à traverser cette période dif-
ficile. Nous avons mis en place une cellule de prévention pour accueillir, informer, 
orienter les entreprises fragilisées. Notre volonté est d’accompagner tous les chefs 
d’entreprises quels que soient les problèmes rencontrés  : financiers, sociaux, liés 
aux ressources humaines… afin qu’aucun d’entre eux ne se retrouve seul face à ses 
difficultés. Cette crise est inédite et nous devons rester solidaires. Nos conseillers 
sont disponibles et à l’écoute pour apporter aux entreprises qui le souhaitent des 
outils nécessaires pour s’adapter aux évolutions du marché.

Alain Daher
Président de la CCI 22

Face aux difficultés que rencontrent 
les entreprises costarmoricaines, la 
Chambre de Commerce et d’Industrie 
des Côtes d’Armor met en place un 
numéro vert  : 0 800 922 092 dédié 
aux entreprises en difficulté. Un inter-
locuteur est à leur disposition du lundi 
au vendredi, de 8 h 30 à 19 h 30, 
pour les écouter, les comprendre et les 
orienter dans leurs démarches. Ce ser-
vice, mis en place avec le soutien des 

principaux organismes concernés, ga-
rantit aux utilisateurs une totale confi-
dentialité et pour ceux qui le souhai-
tent, l’anonymat. L’objectif est d’aider 
les chefs d’entreprises  en difficulté à 
trouver des solutions adaptées à leurs 
problèmes en les orientant vers le bon 
organisme et en les accompagnant 
dans l’ensemble de leurs démarches 
auprès des acteurs publics (Trésorerie 
Générale, URSSAF, Impôts, Banque de 

France) et privés (Banques, OSEO). En 
fonction de la demande, de la nature 
des difficultés, de la taille et du secteur 
d’activité de l’entreprise, le chef d’en-
treprise pourra être orienté vers un élu 
de la CCI, chef d’entreprise lui même 
ou vers un conseiller référent  : Jean-
Marc Nourri pour le Commerce, Phi-
lippe Decley pour l’Industrie et Michelle 
Guyomarc’h pour le Tourisme.

La CCI soutient 
les entreprises fragilisées

Un numéro vert

Tour d’horizon des dispositifs
mis en place
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Le Centre d’Information sur la Pré-
vention des difficultés en entreprises  
permet aux dirigeants d’obtenir un 
rendez-vous avec des professionnels 
de la prévention. Ces spécialistes ap-

porteront leur aide pour anticiper les 
difficultés, mieux gérer la crise et l’uti-
lisation des procédures amiables.

Contact : Conseil régional de l’Ordre 
des experts-comptables de Bretagne

 02.99.83.37.37  
bmartin@bretagne.experts-comptables.fr 

www.cip-national.fr

La Direction Régionale de l’Industrie, 
de la Recherche et de l’Environne-
ment a désigné un «Parrain PME», 
interlocuteur privilégié des entreprises 

industrielles qui rencontreraient des 
difficultés.

Contact : Christophe PILLONNEAU
02 99 87 43 45

9 rue du Clos Courtel
35043 RENNES CEDEX

Information / Orientation
CIP

DRIRE Bretagne



Le département des Côtes d’Armor 
intervient en faveur des entreprises 
en difficulté en participant avec le 
Conseil régional au dispositif d’ac-
compagnement du financement de 
la restructuration d’entreprises indus-
trielles. Accordée au cas par cas, l’aide 
prend la forme de la participation à 
une avance remboursable accordée 
par plusieurs collectivités ou de la ga-
rantie de prêts de restructuration dans 

le cadre du CODEFI. Le Département a 
complété ses interventions en créant 
une aide permettant de financer une 
mission de courte durée (5 à 8 jours) 
d’un consultant. 
L’objectif de ce dispositif est d’inciter 
les entreprises qui rencontrent des dif-
ficultés à se faire accompagner pour 
définir un plan de redressement avant 
que les difficultés ne soient trop im-
portantes.

L’opération est pilotée par Côtes d’Ar-
mor Développement dont la mission 
est d’élaborer un premier diagnostic, 
de présenter le dossier de demande 
d’aides au Conseil général et d’ac-
compagner l’entreprise dans le choix 
du consultant.

Contact CCI : Philippe DECLEY 
 02 96 75 11 57 

 philippe.decley@cotesdarmor.cci.fr

La Commission des Chefs des Servi-
ces Financiers et des organismes de 
prestations sociales (CCSF) est une 
commission départementale, présidée 
par le Trésorier-Payeur Général, où 
sont représentés les créanciers publics 
(URSSAF, RSI, ASSEDIC, DGFiP). 
En cas de difficulté conjoncturelle si-
gnificative (baisse brutale de l’activité, 
défaillance d’un client important, etc.) 
entraînant des difficultés de trésorerie 

et lorsqu’un délai court accordé par 
un seul créancier semble insuffisant, la 
CCSF peut être saisie par le chef d’en-
treprise par écrit ou par mail afin d’ob-
tenir un entretien strictement confiden-
tiel. Après un diagnostic de la situation 
de l’entreprise et une évaluation de 
sa capacité financière, la commission 
peut élaborer un plan de rembourse-
ment des dettes fiscales et sociales de 
l’entreprise, sur plusieurs mois.

Contact : Trésorerie Générale 
des Côtes d’Armor

Affaires Economiques
17 rue de la Gare - BP 2366

22023 SAINT-BRIEUC CEDEX 1
Gwendal LE CHENE

02 96 75 41 06
gwendal.lechene@dgfip.finances.gouv.fr

L’Union de Recouvrement des cotisations 
de Sécurité Sociale et d’Allocations 
Familiales étudient les dossiers au cas 
par cas afin de trouver des solutions 
aux problèmes rencontrés suite à la 

crise financière. Il convient au préalable 
d’adresser les bordereaux de cotisations 
dans les délais réglementaires et de 
s’acquitter des cotisations salariales.

Contact : Plate-forme téléphonique
02 96 77 47 01

Les travailleurs indépendants qui ren-
contrent des difficultés pour régler 
leurs cotisations et contributions so-
ciales personnelles peuvent faire appel 
au Fonds d’action sociale d’aide aux 
cotisants en difficulté. Ce dispositif 

s’adresse aux travailleurs indépendants 
exerçant à titre personnel (artisans, 
commerçants, industriels, professions 
libérales), rattachés au régime social 
des indépendants (RSI).

Contact : RSI
 Thierry BOUGEARD

 02.96.33.17.24

Pour aider les entreprises de moins de 
15 salariés à résoudre leurs difficultés, le 
Conseil général, la Chambre de Métiers 
et de l’Artisanat des Côtes d’Armor et la 
Chambre de Commerce et d’Industrie 
des Côtes d’Armor ont mis en place un 
dispositif efficace et gratuit « Prévention 
22 ». 35 Conseillers EGEE (Entente entre 
les Générations pour l’Emploi et l’Entre-
prise) sont mobilisés pour apporter aux 
chefs d’entreprises un regard extérieur, 

une écoute attentive, un vécu profes-
sionnel et une bonne connaissance de 
l’environnement économique. Anciens 
cadres, ces conseillers ont exercé des 
fonctions de chefs d’entreprises ou de 
responsables dans différents secteurs : 
production, finance, gestion, com-
mercial, ressources humaines et dis-
posent donc de compétences diversi-
fiées. Les conseillers de la CCI peuvent 
vous orienter vers ces conseillers EGEE 

afin de trouver des solutions adaptées 
à vos difficultés.

Contact CCI : Sophie ROUAULT 
02 96 78 62 21

sophie.rouault@cotesdarmor.cci.fr

Un numéro vert
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Accompagnement / Conseil

 Délais de paiement dettes fiscales et sociales

URSSAF

CCSF

RSI

L’aide départementale au conseil pour les entreprises

Le dispositif « Prévention 22 »



Plan de soutien 
à l’activité et aux PME

Installée dans chaque département, la 
Commission départementale de suivi 
du crédit aux PME est placée sous la 
responsabilité du Préfet, assisté du 
Trésorier Payeur Général (TPG) et du 
Directeur de la Banque de France du 
département. Sa mission est d’infor-

mer les acteurs économiques sur les 
moyens de financement, de s’assurer 
du respect des engagements pris par 
les banques et d’accompagner les en-
treprises confrontées à un problème 
de financement. 

Etablissement public, OSEO a pour 
mission de soutenir l’innovation et la 
croissance des PME. OSEO intervient 
dans trois domaines : l’aide à l’innova-
tion, la garantie des concours bancai-
res et des investisseurs en fonds pro-
pres, le financement en partenariat 
avec les banques. Dans le cadre du 

plan de soutien aux PME, OSEO, peut 
renforcer la trésorerie des entreprises 
rencontrant ou susceptibles de ren-
contrer des difficultés conjoncturelles. 

Contact : 0810 0012 10 (n°azur) 
www.plansoutienpme.oseo.fr

La médiation de crédit est un dispo-
sitif spécifique pour aider les entre-
prises confrontées à un problème de 
financement ou de trésorerie quand 
elles n’ont pu trouver de solution avec 
leurs banques ou OSEO. Le rôle du 
Médiateur du crédit est de veiller au 
respect par les banques des engage-
ments qu’elles ont pris  en contrepar-
tie des mesures de soutien dont elles 
bénéficient. L’objectif est de ne laisser 
aucune PME seule si elle est confron-
tée à un problème de financement. 
Après une analyse de la situation de 
l’entrepreneur, le médiateur lui pro-
pose des solutions chaque fois que 

cela est possible. Pour accompagner 
la mise en place du dispositif, des mé-
diateurs départementaux et des mé-
diateurs délégués ont été désignés. 

Destiné aux entreprises, le site Inter-
net  : www.mediateurducredit.fr per-
met de s’informer sur la médiation du 
crédit aux entreprises.

Contact : 0 810 00 12 10 (n° azur)
Pierre-Michel BARDET FREMAN,
Directeur de la Banque de France

02 96 62 68 01 
Yves BELLEC, 

Directeur Adjoint de la Banque de France
02 96 62 68 02

Financement et crédit

Commission départementale de suivi du crédit aux PME

OSEO

Banque de France : Médiateur du crédit

Afin de faire face à une crise 
financière sans précédent, le 
Gouvernement prend des me-
sures d’ampleur pour soutenir 
l’activité et les investissements 
économiques. Engagé le 2 oc-
tobre dernier, ce plan de soutien 
aux PME, vise à augmenter de 
22 milliards d’euros la capacité 
de financement des PME  soit 
par l’intermédiaire des outils de 
co-financement et de garanties 
d’OSEO soit directement par les 
banques.
L’enjeu est de permettre aux 
PME de continuer à se financer 
et à fonctionner correctement 
afin de poursuivre leur dévelop-
pement. Les objectifs du Plan sont 
donc de diminuer les contraintes 
(financières, administratives, ju-
ridiques…) qui pèsent sur les PME, 
créatrices d’emplois et de croissance, 
et de faire en sorte qu’elles subissent 
le moins possible une crise dont elles 
ne sont pas responsables. 

Plus d’informations sur 
www.nosentreprisesnosemplois.gouv.fr
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